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Article 1 : 

Le 9 novembre2019, l’Association Willy Mairesse Historique et l’Association Historique des Routes 
du Nord, organisent une randonnée touristique de navigation, avec l’aimable collaboration de la 
Mairie de Felleries. 

Article 2 : 

Cette randonnée touristique est conforme au règlement du challenge de régularité historique 2019. 

Article 2 bis : Eligibilité des véhicules. 

Les voitures seront en conformité avec le code de la route ; la conformité à l’origine du véhicule 
fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du pilote. 

Les voitures seront réparties suivant trois catégories, et un coefficient sur la pénalité en temps sera 
appliquée suivant la catégorie ; ceci afin de respecter au maximum l’esprit « véhicule ancien ». 

1. Voitures immatriculées avant 1970 : coefficient 1 
2. Voitures immatriculées entre 1970 et 1985 : coefficient 1,5 
3. Voitures immatriculées après 1985 : coefficient 2 

La voiture sera en tous points conforme à son origine et au code de la route. 

Article 3 : Organisation. 

3.1. Secrétariat : AWMH c/o DOHY Philippe, avenue des sports 10a, B 6460 Chimay 

  00 32(0)60 21 29 70 (idem fax) ou 00 32 (0) 471 75 90 44 

3.2. Officiels de l’événement : 

• Directeur de la manifestation : Macq Freddy 

• Directeur Adjoint : Dohy Ph 

Comité organisateur : 

• Présidents : Thérasse Ch et Grimaud Stéphane 

• Vice-Présidents : Dohy A et Macq Freddy 

• Responsables du bureau de calculs : Lion Gérard et Daniel 

• Responsables du parcours : Dohy Ph et Macq Freddy 

Article 4 : Timing 

 15 septembre : Parution du règlement et ouverture des inscriptions. 

 31 octobre : Clôture des inscriptions. 

 Samedi 9 novembre : 

- 13h30 : accueil des participants ; formalités administratives et techniques : Salle des fêtes de 
Felleries. 
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- 14h45 : briefing obligatoire. 

- 15h30 : départ de la boucle 1 (+/-80km) 

- 17h30 : arrivée boucle 1  

- 18h00 : départ boucle 2 (+/-100km) 

- 20h30 : arrivée de la boucle 2 

- 21h00 : dîner de clôture, suivi de la proclamation des résultats. 

 

Article 5 : Participation aux frais 

5.1. Le droit d’engagement s’élève à 65€ par équipage. Ce droit ne comprend pas le repas du soir, ni  
l’hébergement. Chaque concurrent désirant être logé est tenu de réserver lui-même son hôtel ou son gîte. 

        Le droit d’engagement est de 130€ par équipage, avec le repas du soir. 

5.2. La participation aux frais comprend : 

- Un set de road-book 

- Les plaques de l’événement 

- Les trophées et souvenirs 

- Le dîner (vins et eaux compris) 

5.3. Modalité de paiement : 

 La participation aux frais est payable uniquement en espèces le jour de l’épreuve.  

 (Les chèques seront toutefois acceptés.) 

Article 6 : Description de la manifestation. 

6.1 : il ne s’agit ni d’une épreuve sportive, ni de vitesse, ni d’endurance. La 7ème nuit des Frontières est 
une randonnée établie sur le respect d’un itinéraire, avec un horaire indicatif basé sur une moyenne 
toujours inférieure à 49,9 km/h. 

6.2 : les voitures seront réparties en deux catégories : 

 Une catégorie expert  

 Une catégorie touring 

6.3 : Le parcours sera représenté 

• En fléché métré, orienté ou non ;  

• Cartes tracées ou non 

• Fléché allemand 
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• Un test de sécurité routière (TSR) sera organisé pour la catégorie « expert » ; dans ce cas la 
navigation sera simplifiée. 

 

Article 7 : Remise des Prix. 

 Coupes aux 3 premiers en catégorie expert. 

 Coupes aux 3 premiers en catégorie touring. 

A l’issue de cette remise de Prix, il sera procédé à la proclamation 
des Lauréats du Challenge Franco-Belge 2019. 

 Article 8 : Acceptation 

Les participants, par leur engagement et leur signature, déclarent accepter le présent règlement et 
s’y conformer. 
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                                        9 novembre 2019  

 
 

7e NUIT DES FRONTIERES. 
 

Organisée par l’Association Willy MAIRESSE & l’Association Historique des ROUTES du 
NORD 

 
A retourner à : DOHY Ph Avenue des Sports, 10 A, B 6460 CHIMAY 

philippedohy@yahoo.fr  
Clôture des engagements : 31 octobre 2019 

Nom & prénom/ Pilote :  .............................................  ....................................................................  

Date de naissance :  .................................................... N° permis de conduire :  ..............................  

Adresse complète :  .....................................................  ....................................................................  

N° tél/portable :  ......................................................... 

E-Mail : ....................................................................... 

Nom & prénom/copilote :  ..........................................   ....................................................................  

Date de naissance :  .................................................... N° permis de conduire : ...............................  

N° tél/portable :  ......................................................... 

E-Mail : ....................................................................... 

Choix de catégorie :   a) REGULARITE :   b) TOURING :    

Prix engagement (sans repas) : 65€        avec repas  : 130€    repas supplémentaire : 35€ : ……   x 35€ 

Prix total : ………………..      (biffer la mention inutile) 

VOITURE : 

Marque et type :   Année :   N° immatriculation : 

Compagnie d’assurance et n° de police : ……………………………………………………………………………….. 

Couleur de la voiture : ………… 

Appareil supplémentaire de mesure de distance : oui non 

L’équipage s’engage sur l’honneur, à présenter un véhicule conforme au code de la route, en bon 
état d’entretien et d’utilisation et ce, sous sa seule responsabilité. 

Date :……………………..    Signature de l’équipage :…………………………………………… 


